
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 23.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Rassismus
Akteure Brotz, Sandro
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2024

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Buchwalder, Mathias

Bevorzugte Zitierweise

Buchwalder, Mathias 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Rassismus,
2022. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 23.04.2024.

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Bildung, Kultur und Medien
1Medien

1Radio und Fernsehen

01.01.65 - 01.01.24 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

UBI Unabhängige Beschwerdeinstanz für Radio und Fernsehen
SRG Schweizerische Radio- und Fernsehgesellschaft

AIEP Autorité indépendante d'examen des plaintes en matière de radio-
télévision

SSR Société suisse de radiodiffusion

01.01.65 - 01.01.24 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Radio und Fernsehen

Trois plaintes populaires à l'encontre de l'émission «Arena» ont été acceptées par
l'autorité indépendante d’examen des plaintes en matière de radio-télévision (AIEP).
Celles-ci visaient des propos tenus par le présentateur Sandro Brotz, qui a taxé des
déclarations du chef de la fraction UDC aux chambres Thomas Aeschi (zg) de «racistes».
Selon les plaignant.e.s, la télévision publique a ainsi contrevenu à son devoir de
diligence. En particulier, la réaction de Brotz dans cette émission consacrée à la guerre
en Ukraine et à l'accueil des réfugié.e.s aurait violé le principe d'objectivité, empêchant
le public de se faire son propre avis. Bien que les propos de Brotz se soient appuyés sur
une déclaration de la commission fédérale contre le racisme, les membres de l'AIEP ont
jugé les plaintes bien-fondées par sept voix contre deux. Pour rappel, Thomas Aeschi
avait déclaré qu'il ne devait pas être possible «que des nigérians ou des irakiens avec
un passeport ukrainien puissent violer des réfugiées ukrainiennes en Suisse» lors d'une
session spéciale sur la guerre en Ukraine au Conseil national. Il se référait alors à des
événements survenus en Allemagne. La presse alémanique est revenue à de
nombreuses reprises sur cette affaire, en particulier la Weltwoche, qui s'est montrée
particulièrement véhémente à l'encontre de Sandro Brotz et de la SSR. 1
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1) Communiqué de presse AIEP du 1 septembre 2022; Blick, 6.5.22; NZZ, 11.5.22; AZ, 13.5.22; TA, 17.5.22; LT, 18.5.22; AZ,
21.5.22; So-Bli, 22.5.22; WW, 26.5.22; 24H, 1.6.22; WW, 2.6., 9.6.22; Lib, 11.6.22; WW, 23.6.22; NZZ, 6.7.22; WW, 7.7.22; NZZ,
TA, 2.9.22; SoZ, 4.9.22
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